
…/…

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES EXPLOITATIONS
FRIGORIFIQUES

Avenant n° 60

Entre les organisations suivantes :

Pour les Employeurs, d'une part :

UNION SYNDICALE NATIONALE
DES EXPLOITATIONS FRIGORIFIQUES
18, rue de la Pépinière
75008 PARIS Représentée par M. TESSON

Pour les Salariés, d'autre part :

FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS
ALIMENTAIRES ET DES PRESTATIONS DE
SERVICES  (C.F.T.C.)
197, rue du Faubourg Saint Martin
75010 PARIS Représentée par M. ERTZ

FEDERATION AGRO-ALIMENTAIRE C.F.E.
(C.G.C.)
59-63, rue du Rocher
75008 PARIS Représentée par M. BALLY
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Le texte de l'article 2 de l'annexe I de la Convention Collective Nationale devient :

“ Le salaire horaire de base (coefficient 100) applicable au-delà du coefficient 225, est fixé à :

- A partir du 1er octobre 1998 : 21,63 Frs ”

Toutefois, les salaire minima garantis, afférents aux emplois comportant un coefficient
hiérarchique compris entre 100 et 225, ne peuvent être inférieurs aux chiffres du tableau ci-
dessous :

Tableau applicable à compter du 1er octobre 1998

Coefficient Salaire horaire Salaire mensuel
169h65

100 33,88 -
120 39,06 6.627
125 39,15 6.642
130 39,34 6.674
135 39,54 6.708
140 39,74 6.742
145 39,95 6.778
150 40,16 6.813
155 40,45 6.862
160 40,72 6.908
165 41,04 6.962
170 41,31 7.008
175 41,90 7.108
180 42,49 7.208
185 43,08 7.309
190 43,65 7.405
195 44,17 7.493
200 44,66 7.577
205 45,25 7.677
210 45,82 7.773
215 46,83 7.945
220 47,82 8.113
225 48,70 8.262
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Prime de froid
“  Une majoration par heure est attribuée aux ouvriers effectuant leur travail 4 heures au moins
par jour dans une atmosphère dont la température artificielle ambiante est comprise entre - 5° et
+ 2°.

Cette majoration est doublée pour les ouvriers qui effectuent leur travail pendant 4 heures au
moins par jour dans une atmosphère dont la température artificielle ambiante est inférieure à - 5°.

A dater du 1er octobre 1998, cette majoration est portée à 1,26 Frs ”

Fait à Paris, le 9 octobre 1998

SIGNATURES

M. TESSON M. BALLY M. ERTZ


